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tous droits appartenant aux particuliers, portent une dééifion formelle
contre la pretention du receveur des oérois, puifque fous la dénomina-
tion de particuliers on doit neceffairement entendre les droits apparte-
nant tant aux villes qu'aux feigneurs particuliers, Sa Majeflé ayant com-
pris le tout fous le nom general de particuliers: Que fi les feuls negocians
du Havre efloient obligez de payer les droits d'oérois de cette ville,
pour les marchandifes & denrées qu'ils envoyent aux ifles, ils feroient
forcez d'abandonner ce commerce, qu'il leur feroit impofible de faire
en concurrence avec les autres negocians des autres ports du Royaume,
qui ne font pas affujettis au payement de pareils droits, ce qui feroit
contraire à l'efprit des Lettres patentes de 1717. & de fArrefl de 1719.
qui rendent communs pour tous les negocians du Royaume, les privilegcs
& exemptions qui y font contenus: Qu'à l'égard de fArrefn du Confeil du
20. Decembre 1718. allegué par le receveur des oârois du-Havre, par
lequel il a eflé ordonné que les marchands de ladite ville, & tous autres
qui y feroient entrer des vins pour les tranfporter dans les colonies fran-
sçoifes, feroient tenus dle payer les droits d'oédrois· ds fur ces vins à la-
dite ville; outre que cet arreif a eflé furpris, comme il efi anterieur à
-celuy du i i. Janvier r7 19. qui exempte de tous droits les marchandifes
& denrées deffinées pour les colonies françoifes, il ne fçauroit fervir de
titre au receveur des oétrois : Qu'en cet 'eflat, comme il s'agit de l'exe-
cution de Lettres patentes & Arrefts du Confeil, qu'il n'appartient qu'à
Sa Majeffé feule d'interpreter, le fuppliant ne peut avoir recours qu'à Sa
Majeflé. A CES CAUSES, requeroit le fuppliant qu'il plàt à Sa Majeflé
évoquer à foy & à fon Confeil, l'appel par luy interjetté des Sentences
renduëspar les Maire & Efchevins du Havre, les 9.Juin & 4. Juillet 1733-
ce faifant, fans avoir égard aufdites fentences, ni aux affignations qui
pourroient avoir effé données en confequence, defcharger le fuppliant, au
nom qu'il agit, des fommes aufquelles il a eflé condamné; ordonner que
les fommes qui auront elé payées, enfemble les foûmiffions qui auront
effé faites par les particuliers, pour celles qui n'auriont pas eflé acquittées,
leur feront rendues & reffituées; & en interpretant, en tant que de befoin,
les articles III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril 1717. & FArrefl
du Confeil du i i. Janvier 1719. declarer toutes les marchandifes ducrâ &
fabrique du Royaume, &notamment les vins & eaux-de-vie de Guyenne,
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